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recel par un notaire d'un acte de notoriété.

Par anny dubouillon, le 05/04/2011 à 15:22

Bonjour,

Au . Il m'a fallu attendre 2009, internet et ma survie d'une invalidité par accident pour obtenir
enfin cet acte " seule héritière "
__le notaire - hélas décédé- est-il responsable ou a déf

Par fra, le 06/04/2011 à 15:43

Bonjour, Madame,

Impossible de répondre sans plus d'explications.
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